
     

                  Le mot du Président  

                 Chère Amie, Cher Ami, 

2023 : Une année tout à fait particulière qui marquera 
certainement les annales de notre Association ! 

16 février, après une longue réflexion, les membres de 

l’Association Notre-Dame (Anciennes Élèves de Jeanne 

d’Arc) décident, en Assemblée Générale Extraordinaire 

de dissoudre leur Association et de rejoindre la nôtre. 

10 juin, réunie en Assemblée Générale Extraordinaire, 

notre Association adopta le principe d’accueillir les   

Anciennes de Jeanne d’Arc et de revoir entièrement ses 

statuts pour les réactualiser et les ouvrir vers l’exté-

rieur. Ces deux propositions furent adoptées à l’unani-

mité. 

L’Assemblée Générale Ordinaire qui suivit, conforta 

encore ces décisions et ouvrit son Conseil d’Administra-

tion et son Bureau aux nouvelles adhérentes. 

16 septembre, voilà des décennies que l’Association 

n’avait pas accueilli son Evêque ! Cette lacune est désor-

mais comblée et vous trouverez plus loin les échos de la 

venue de Monseigneur Bruno VALENTIN dans nos 

murs. L’essentiel de ses propos et de nos échanges n’a 

pu que nous conforter dans notre détermination à nous 

tourner vers l’avenir. Et c’est bien grâce à l’action de 

votre Conseil que nous avons pu obtenir ces résultats. 

Merci à tous !  

Mon mot serait incomplet si je n’y joignais pas mes 

vœux les plus vifs pour vous-même et ceux qui vous 

sont chers. Que tous vos souhaits puissent se réaliser ! 

Et bien-sûr, meilleurs vœux, longue vie à notre Associa-

tion, à nos rencontres et à l’enseignement catholique à 

Carcassonne !                        

                                                   Le Président,  

Louis COSTEPLANE 
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Lettre de  décembre 2023  

                      Nos deux Assemblées  du  10  juin 2023 

COMPTE RENDU DES DEUX ASSEMBLEES 

Assemblée Générale Extraordinaire : Celle-ci a enté-

riné à l’unanimité l’accueil des anciennes élèves de 

l’Association Notre-Dame dissoute le 16 février 2023. 

Modification de nos statuts : second point à l’ordre 

du jour. N’étant plus en conformité avec la réalité 

( dénomination, objet, composition) il était urgent de 

les rebâtir en entier ce qu’a réalisé notre Bureau. 

 Nouvel intitulé et nouvel objet : (maintenir les rela-

tions amicales et fraternelles contractées par les Anciennes et 

Anciens Elèves, entretenir des liens entre les diverses 

classes et générations et leurs anciens enseignants, et soute-

nir l'enseignement catholique, en œuvrant moralement et 

matériellement pour lui, dans la mesure de ses moyens.)  

Nouveauté importante : sera également possible, 

après acceptation du Bureau, l’adhésion de 

toute personne non ancienne élève mais manifestant 

un intérêt marqué pour notre Association et pouvant 

lui être précieuse.    De même le nombre de membres 

composant le Conseil a été porté à quinze, deux postes 

étant réservés aux anciens membres de l’Association 

Notre-Dame.  

Le Bureau comprendra désormais un Président, un 

Vice-président un Trésorier et un Secrétaire. Il pourra 

s’entourer, selon les besoins, de membres compétents. 

Son fonctionnement a été adapté aux normes ac-

Marie-France DESCARPENTERIES, ancienne Présidente de 

l’Association Notre Dame aux côtes de Jacques Gayraud, 

Mme SABY, le Président et le Trésorier 
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tuelles, notamment, convocations par courrier électro-

nique et possibilité de réunion par visioconférence. 

Le vote de l’Assemblée a été unanime et le Président 

est chargé de mener à bien les formalités correspon-

dantes. (La préfecture a entériné notre dossier le 28 

juin 2023, publication au J. O. du mardi 11 juillet 2023) 

Assemblée Générale Ordinaire : 

 Elle  est déclarée ouverte aussitôt dans une atmos-

phère très détendue. Le Président accueille et salue les 

invités, Mme SABY, Directrice Diocésaine de l’ensei-

gnement catholique, Mme MAYNADIER Présidente 

de l’OGEC et M. BOUTTEVILLE, Directeur des trois 

écoles primaires. Il excuse les anciennes et anciens re-

tenus par ailleurs et donne la parole à Mme SABY. 

Après s’être réjouie des dernières décisions prises, 

Mme SABY résume la situation du Lycée Saint-Louis 

qui voit ses problèmes s’éloigner grâce à l’engagement 

remarquable de l’OGEC et de sa Présidente et à l’arri-

vée d’un nouveau Directeur, M. Dominique MANGA. 

La direction du collège Jeanne d’Arc sera assumée 

par Madame VAISSIERE. 

 

Le Président la remercie et présente le rapport moral 

et d’activité :  

-Trois réunions du Conseil  et du Bureau,  

-Tenue de l’AGO du 11 juin 2022,  

- Rencontre du 3 décembre 2022 sur l’histoire du Canal 

du Midi, 

- Participation aux différents Conseils de l’OGEC, 

- Création dans le site officiel de St-Louis d’une ru-

brique réservée aux Anciens Élèves, 

- Complément du fichier d’adresses mail pour corres-

pondre plus facilement et réduire nos dépenses, 

- Poursuite du classement de nos archives.  
 

Ce rapport moral et d’activités est aussitôt adopté à 
l’unanimité. 

Compte-rendu et résultat de l’exercice écoulé : 

Recettes  :  Cotisations :    1 151.00 

                   Repas :             1 405.00 

        Divers :                 506.00 

                   Total :               3 062.00 

Dépenses :  Envois postaux :                      79. 20 

                     Frais AG et conférences : 2 251. 85 

                     Frais bancaires :                            38.30 

                     Divers :                                         268.22 

            Excédent :                                   424.43 

                     Total :        3 062.00 
 

Disponibilité en banque au 31 12 2022 : 6 408.12              

Ce rapport est adopté à l’unanimité et notre Trésorier  

unanimement applaudi pour sa gestion rigoureuse.  
  

Le Conseil d’Administration est ensuite complété 

par l’élection de Michelle BOURGADE, au titre de 

l’article 5 de nos statuts, par Marie-France DESCAR-

PENTERIES et Yvette ESTEVE représentantes des An-

ciennes de Notre-Dame et par Carole CALVET . 

Projets retenus pour la prochaine année : 

Effort de recrutement, fin de l’archivage de notre his-

toire, recueil du maximum d’adresses mail pour sim-

plifier nos envois et enfin, accueil de notre nouvel 

évêque, Monseigneur Bruno VALENTIN à Jeanne 

d’Arc pour la célébration  et à Saint-Louis pour 

l’échange, le 16 septembre, prochain. 

L’ordre du jour étant épuisé et aucune question 

n’étant posée, le Président clôt l’Assemblée à 12h30. 

Le Conseil d’administration se réunit aussitôt pour 

constituer le nouveau bureau : Président ; Louis 

COSTEPLANE,    Vice-présidente : Marie-France 

DESCARPENTERIES,       Trésorier :      Christian 

PASQUIER-MEUNIER,   Secrétaire : Carole CALVET 

Tous les présents se retrouvent ensuite autour d’un 

remarquable apéritif suivi d’un succulent repas les 

deux toujours aussi bien préparés par le Chef Richard 

et sa brigade et dégustés dans une belle ambiance ! 

Une Salle attentive 

Une belle ambiance 


